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Activité Montant de 

la 

participation 

2019 

A.F.C.C.R.E 

(association 

française du conseil 

des communes et 

régions d’Europe) 

 

20, rue Alsace 

Lorraine 

45000 Orléans 

 

Président : Philippe 

Laurent 

13 444 € Cotisation 2019 

 

 L’A.F.C.C.R.E s’efforce d’agir au service 

de ses collectivités territoriales membres. 

Ses objectifs  :  

-porter la voix des collectivités territoriales 

dans la gouvernance européenne  

-bénéficier de formations ciblées sur les 

besoins des collectivités territoriales dans le 

champ des politiques européennes 

- bénéficier au quotidien d'une information 

fiable et d'une expertise sur les politiques 

européennes  

- participer à des débats, des échanges 

d'expérience sur toutes les initiatives locales  

et régionales à dimension européenne et 

internationale    

 

13 704€ 

ELISAN - réseau 

européen pour 

l’inclusion et 

l’action sociale 

locale  

 

UNCCAS  

11 rue Louise Thuliez 

75019 Paris 

 

Président : Patrick 

Kanner  

 

800€ Cotisation 2019 

 

Elisan a pour ambition de porter la voix des 

élus de l’Action Sociale locale sur la scène 

européenne. Lancée officiellement au 

Comité des Régions en 2008, Elisan est une 

ONG dotée de statut participatif au Conseil 

de l’Europe. C’est un réseau de communes 

et de leurs établissements publics auxquels 

s’ajoutent des représentants d’autres 

niveaux de collectivités locales compétentes 

en matière sociale issus de 8  états membres 

Elisan est un outil de réflexion, d’analyse, 

de propositions et d’échange d’expériences. 

Ses objectifs principaux : 

• participer aux débats, contribuer aux 

initiatives prises par les institutions 

européennes, influer sur les décisions prises 

dans l’ensemble des domaines concernant la 

cohésion sociale locale ; 

• favoriser les propositions et les échanges 

d’informations et d’expériences en matière 

de politiques sociales au niveau local ; 

• encourager l’émergence de partenariats 

européens innovants 

 

800€ 
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